
9h30 - Propos introductifs
 
9h45 - L’autonomie entre les parties – Quelles évolutions du jeu d’acteurs ?
 
Les origines historiques de la double représentation (élue et syndicale) en France et en
Allemagne
Théo Bernard, Docteur en Histoire contemporaine, Univ. Évry-Paris-Saclay (IDHES)
 
Syndicats, CSE, Betriebsräte, expertise, arbitrage : recompositions des acteurs de la
négociation
Marie Meixner, Docteure en Sociologie (ENS Cachan), consultante au cabinet Syndex,
professeure associée, Univ. Paris-Nanterre
 
L’« autonomie collective » en Allemagne aujourd’hui : syndicats, Betriebsräte et arbitrage
Gerhard Binkert, juge honoraire, Cour d’appel de Berlin-Brandenbourg
 

Échanges avec la salle, pause 

 
11h30 - L’autonomie face au juge – Quel contrôle de l’accord, à l’épreuve de l’européanisation ?

France – Les différences de traitement opérées par voie conventionnelle face au juge
Benjamin Dabosville, Maître de conférences en droit, Univ. Strasbourg
 
Allemagne – « Coup de tonnerre » constitutionnel : contrôle juridictionnel de l’accord
amputé et éclipse de l’égalité de traitement derrière l’égalité devant la loi
Daniele Reber, juge, Cour d’appel de Berlin-Brandenbourg 

12h30 – 14h : Déjeuner libre

 
14h - L’autonomie du « dialogue social » ? – Tendances actuelles de la négociation collective

L’éclairage sociologique : Discussion autour du livre « Le dialogue social sous contrôle »,
B. Giraud. et J. Pélisse
Hélène Cavat, Maître de conférences en droit, Univ. Strasbourg
 
Allemagne – Les défis lancés à la négociation collective : éviter les discriminations et
garantir des conditions générales de contrat de travail transparentes et équitables
Mathias Maul-Sartori, juge, Cour d’appel de Berlin-Brandenbourg
 
France – L’accord collectif : nouvelles logiques
Elsa Peskine, Professeure en droit, Univ. Paris-Nanterre
 

Échanges avec la salle, fin du colloque à 15h30
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